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DOSSIER

Gret Haller : pour
l'indépendance économique
La féministe Grete Haller, avocate bernoise, a cherché à préciser les termes
« indépendance économique » ou « matérielle » utilisés dans le Rapport de la Commission

fédérale pour les questions féminines ; le travail ménager est au cœur du problème.

Apparaissant dans ce Rapport*, les ter¬
mes « indépendance économique »

ou « matérielle » ont pris une dimension
quasi officielle, bien qu'ils ne soient
accompagnés d'aucune définition scientifique.

G. Haller tente de les cemer plus
exactement et d'en voir l'application possible.**

Notons d'abord que le terme allemand a
déjà une signification plus précise mais
difficile à rendre élégamment en français.
« Versorgungunabhängigkeit », c'est «
l'indépendance en matière d'entretien ».

La notion d'indépendance économique
s'applique à des situations diverses, aussi
— l'entretien de l'adulte qui, n'ayant pas
charge d'enfants, doit se subvenir à lui-
même, ou
— l'assurance vieillesse, survivants et
invalidité de l'époux qui n'a pas de travail
rémunéré parce qu'il a charge d'enfants.

G. Haller relève en particulier deux
phrases du Rapport :

« C'est aux époux à décider comment ils
vont financer la prévoyance-vieillesse de
celui qui ne gagne pas sa vie »... « La liberté
du mariage ne doit pas être amoindrie par
l'appât de la sécurité matérielle ».

Dans l'accomplissement quotidien des
tâches domestiques, le maintien de

l'ordre et de la propreté nous paraît aller de
soi, comme une nécessité parfaitement
naturelle. Ce qui est sain est forcément propre.

Quoi de plus sain que la nature L'eau,
l'air, la lumière, l'énergie solaire... Il faut
lutter contre la pollution. Mais la propreté
des gens, des vêtements, des logements,
c'est affaire d'éducation, de bonnes habitudes,

depuis toujours et pour tout le monde.
Et c'est l'affaire des femmes, naturellement.

Entretien, nettoyage, rangement ;

travaux ménagers qui doivent être faits et

Analysant la notion d'indépendance
économique, G. Haller distingue, sous-
entendus, 4 types de libertés :

a) la liberté de se marier ou de se séparer
b) la liberté des partenaires de répartir entre

eux les obligations d'entretien
c) la liberté de pourvoir, en entier ou
partiellement ou pas du tout, aux risques vieillesse

et invalidité de l'époux qui n'a pas
une activité rémunérée
d) la liberté de couvrir ce risque par des
prestations de solidarité de l'ensemble des
assurés.

Le Rapport reconnaît la liberté a) et la
liberté b). Il préconise l'établissement de
conditions permettant à la liberté d) d'exister

(5e recommandation). Mais le Rapport
ne va pas assez loin en ce qui concerne la
liberté c) ; selon G. Haller, il aurait dû
recommander qu'on introduise l'obligation

de cotiser pour toutes les personnes
n'ayant pas charge d'enfants, et cela même
pour un époux qui, sans charge d'enfants,
n'exerce pas un travail rémunéré.

G. Haller a exposé dans son livre
« Frauen und Männer, Partneschaft oder
Gleichmacherei, Versogungunabhängig-
keit für alle »***, paru en 1980, un modèle
pour une société à venir basée sur ce pos-

bien faits, que la femme exerce ou non une
activité professionnelle, qu'elle soit ou non
aidée, que les autres membres de la famille
partagent ou non ses corvées.

L'ordre et la propreté sont des valeurs
inconditionnelles. Elles restent,
inconditionnellement aussi, imputées à la condition

féminine, à un statut économiquement

et culturellement dominé, dévalorisé.

Pour comprendre comment s'exerce
cette domination, il suffit d'imaginer non
pas un ménage « mal tenu », mais la
revendication féminine du droit à la saleté et au
désordre. Où est la femme qui voudrait

tulat, même si cet avenir ne doit se réaliser
que dans un demi-siècle : toutes les personnes

ayant une activité économique, quel
que soit leur état civil, sont responsables de
leur propre entretien ; en revanche, l'entretien

de personnes ayant charge d'enfants,
en particulier les pères et mères de jeunes
enfants pour qui un travail rémunéré est
temporairement impossible, sont assurées

par des prestations de solidarité des
personnes ayant un travail rémunéré. Ainsi,
une personne sans activité économique ne
dépendrait pas d'une autre personne pour
son entretien. Seulement ainsi son
indépendance matérielle serait-elle garantie.

Cela implique une conception nouvelle
du travail rémunéré et non rémunéré.
Egalement une répartition nouvelle de la masse

salariale et des modifications de notre
système d'assurances sociales. Egalement
quelques dispositions législatives sur les
relations entre époux. •

(Traduction résumée P. B.-S.)

* La Situation de la femme en Suisse,
2c partie, biographies et rôle.
** Article paru dans F-Questions au féminin,
N' 1/82.

*** Zyrgloggc Verlag, Berne.

l'assumer Quelle horreur, n'est-ce pas
Quelle honte Toute femme intériorise ces
valeurs comme si son propre honneur, sa

propre image de soi était en jeu.
Une telle mentalité n'est pourtant pas

inscrite dans la « nature » féminine. Si la
division du travail entre les sexes correspond

à des mœurs communes à presque
toutes les sociétés et à toutes les époques, la
vocation féminine du maintien de l'ordre
et de la propreté ne s'est imposée que dans
l'Europe industrialisée, depuis deux siècles
à peine ; et elle ne s'est pas imposée toute
seule. fc.

Geneviève Heller :

« Propre en ordre >>

La vocation féniinine du maintien de la propreté ne s'est pas imposée toute
seule. Dans son livre « Propre en ordre », G. Heller en explique les mécanismes.
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